
REPUBLIQUE ET CANTON DE GENEVE
Département de la sécurité
Service de surveillance des communes

Service de surveillance
des communes
Place de la Taconnerie 7
Case postale 3962
1211 Genève 3

N/réf. : GZU/cgs/946/18

Vî:!ç d^ Gî^àyr*
Administrstic'n csnî, '?|R

Reçu is: 13 NOV. 2dl8
Séanca ÇA du:

Décision:

A traitât-par;

Monsieur le Maire
de la Ville de Genève
Palais Eynard
Case postale 3983
1211 Genève

DIFFUSION

M Kanaan
Mmes Salerno

Aider
MM. Pagani

Barazzone
Moret
Burri
Schweri

SCM
Service juridique
Dossiers-Documentation

Genève, le 9 novembre 2018

Concerne : Modification de l'annexe 1 au règlement fixant les conditions de location
des salles de réunions et de spectacles de la Ville de Genève

Monsieur le Maire,

Nous accusons réception de la délibération du Conseil municipal de votre commune du
17 octobre 2018, relative à l'objet visé en marge, et vous informons que nous en transmettons
copie aux :

Service de surveillance des communes - secteur actes juridiques
Service de surveillance des communes - secteur finances communales

afin d'en obtenir le préavis nécessaire.

Sauf remarque du service susmentionné, il pourra être donné suite à cette délibération après
l'échéance du délai référendaire indiqué ci-dessous, conformément à l'article 88, alinéa 2 de la
loi sur l'administration des communes.

Nous vous prions de croire, Monsieur le Maire, à l'assurance de not-ré^ considération distinguée.

îûillaume Zuber
Directeur

Date réelle d'affichage
Date légale d'affichage
Fin délai référendaire le

25 octobre 2018
25 octobre 2018
4 décembre 2018
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